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Chers lecteurs, 

Si vous avez des idées d’ar-

ticles, des nouveautés dont 

vous voudriez parler ? Faites 

nous en part afin que la com-

mission communication 

puisse l’intégrer au petit 

rapporteur. 

Merci et bonne année 2020 ! 

 

L’équipe de la rédaction 
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I N T E R V I E W  :  A  L A  R E N C O N T R E  D E  M U R I E L  A B E R L E N C  E T  D E  S O N  

E N T R E P R I S E  C O S Y  N A T U R E  

Elodie BRUN et Monique OERLEMANS sont 

parties à la rencontre de Muriel ABERLENC 

et de son entreprise « COSY-NATURE ».  
 

EB : Bonjour Muriel, pouvez-vous présen-

ter ? Quel est votre parcours ?                                                                                                                                                                                              

MAB : Bonjour, j’ai passé mon enfance en 

Anjou mais ma famille paternelle est de 

Nîmes. Mes parents ont une maison fami-

liale à Lanuéjols et j'y ai passé toutes mes 

vacances. J’ai fait des études en agrono-

mie, biologie, aménagement du territoire et 

administration des entreprises.  Souhaitant 

venir vivre à l'année dans les Cévennes, je 

me suis installée en 1991 avec mon ex-

mari à la Ferme des Randals à Lanuéjols 

sur un projet d’élevage de bisons d’Amé-

rique. Nous avons créé l'exploitation agri-

cole RANDALS BISON et nous avons com-

mencé avec 17 bisons. J’ai trois grands fils, 

Théo, Nathan et Lucas. Mon activité aux 

Randals Bison consistait à gérer la partie 

administrative, commerciale et touristique 

de la ferme. Je me suis occupée de la vente 

directe, de la communication mais égale-

ment la gestion des visites de l'élevage, de 

l’auberge et des trois chambres d’hôtes. J'ai 

commencé à me documenter sur les Tiny-

Houses (voir définition plus loin) dès 2016, 

projetant d'en installer aux Randals. Je suis 

aussi Présidente bénévole de l’office de 

Tourisme de l’Aigoual depuis 1993 qui 

compte environ 200 adhérents et une di-

zaine de salariés. Je pilote les actions 

d'information et de formation à destination 

des prestataires touristiques et la politique 

de communication, de promotion et d'ac-

cueil des vacanciers. 
 

EB : Vous êtes en train de racheter le Vil-

lage de gîtes  « Le Champ du Roc » à la Mai-

rie. Comment en êtes-vous arrivé à vous 

lancer dans ce projet ?  

MAB : Suite à mon départ de Randals Bi-

son, mon projet était de faire de l’héberge-

ment touristique, de monter un village de 

Tiny-Houses dans les Cévennes. J'ai com-

mencé en 2018 à chercher un terrain dans 

toute la partie sud des Cévennes. C’est par 

le biais d’une annonce immobilière sur in-

ternet que je suis arrivée à Alzon pour la 

première fois. Je me suis présentée à la 

mairie pour expliquer mon projet et ma 

recherche de terrain. J'ai été extrêmement 

bien reçu par Mr Laurens, et au fur et à 

mesure de nos échanges il est apparu que 

la commune allait chercher un repreneur 

pour gérer le Village de Vacances à partir de 

la saison 2020. Ceci en raison du départ en 

retraite de Fabienne Brun, l’employée com-

munale qui le gère actuellement. Après 

plusieurs mois de réflexion, l'achat du ter-

rain et des chalets m'a paru compatible et 

très cohérent avec mon projet de village de  

tiny—houses. J'ai signé le compromis de 

vente avec la mairie d'Alzon en décembre 

pour un achat définitif au premier trimestre 

2020. Je conserve un des chalets pour moi, 

pour y habiter à l'année. En parallèle, pour 

faire perdurer l'activité, je reprends aussi la 

gestion du gîte d'étape communal, sur son 

fonctionnement actuel. 
 

EB : Qu’est ce que votre activité « COSY-

NATURE » ?  

MAB : « COSY-NATURE » consiste à faire de la 

location touristique dans les chalets et les 

tiny-houses. Cela en proposant une offre 

d’hébergement de qualité très orientée sur 

la nature et tout confort : WC et salle de bain 

privatifs, linge de toilette et de lits fourni, lits 

faits, petits-déjeuners à la demande et pro-

position de restauration sous forme de pa-

niers repas (les produits du terroir y seront à 

l'honneur). Dans les Cévennes, et d'autant 

plus à Alzon, nous avons des atouts inesti-

mables qui sont la nature et les paysages 

grandioses. Je vais développer des activités 

qui permettront aux vacanciers de découvrir 

et de profiter de ce magnifique cadre natu-

rel, en particulier à vélo. Je vais proposer un 

accueil spécifique aux cyclistes, VTistes et 

cyclo-routiers (local d'hébergement des vélos 

sécurisé / équipements pour l'entretien) et 

je vais louer des vélos électriques pour visi-

ter notre belle région, en premier lieu bien 

sûr le Cirque de Navacelles. D'autre part, un 

espace « Bien-être » Spa extérieur, composé 

d’un sauna en forme de tonneau avec le 

fond vitré et d’un grand jacuzzi en bois, sera 

installé au Champ du Roc et offrira un lieu 

de ressourcement et de bien être à proximi-

té de la Vis. Un des chalets aura son jacuzzi 

privé. La location des vélos électrique et le 

Spa seront ouverts à tous. Les activités dé-

marreront au 1er mai 2020. 

 

Jaccuzzi, spas/bain nordique, sauna extérieur 

 

EB : Pouvez-vous nous expliquer qu’est-ce 

qu’un hébergement « Cosy-Nature » ? Une 

tiny-house ? 

MAB : C’est un hébergement qui permet 

de profiter du cadre naturel exceptionnel 

d’Alzon mais avec tout le confort néces-

saire et surtout une décoration originale, 

personnalisée, chaleureuse, douce et 

riche en tissus. Etant donné que les loca-

tions à la semaine sont de moins en 

moins demandées, je proposerai la loca-

tion des tiny-houses et des chalets aussi 

à la nuitée. J'accueillerai chaque soir les 

nouveaux arrivant par un pot de bienve-

nue, qui sera l’occasion de les conseiller 

au mieux en fonction de leurs envies ; je 

suis très soucieuse du confort sous 

toutes ses formes de mes futurs clients.  

Mais qu'est-ce donc qu'une tiny-house ? 

C'est une petite maison construite en 

ossature bois sur un châssis renforcé et 

qui peut donc être déplacée sur la route. 

Sa particularité est qu’elle n’est pas très 

large (2,55m max) et pèse moins de 3,5 

T, ce qui n’oblige pas à avoir le permis PL. 

Une tiny-house est plus petite qu’un mobil

-home et elle possède une  ou deux mez-

zanines, contrairement aux roulottes. Le 

concept de tiny house, qui vient des Etats

-Unis, a connu un grand succès suite à 

l'ouragan Katrina en 2005 puis à la crise 

économique de 2008. Ces maisons mi-

niatures, nomades et écologiques ont 

plus d'un argument pour séduire des 

personnes en quête d'une nouvelle forme 

d'habitat, plus économique et respec-

tueuse de la nature. Chaque tiny house 

sera différente en conception et en déco-

ration. 

 

 

 

 

Le Village de Vacances « Le Champ du Roc », 

c’est 11 chalets en construction ossature bois 

Modèle de Tiny-house 
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EB : Quels sont les travaux que vous allez 

faire ? 

MAB : Je vais refaire entièrement les salles 

de bain des chalets en installant une douche 

à l’italienne avec paroi vitrée et une vasque 

en pierre. Je vais également moderniser les 

cuisines en achetant de nouveaux éviers, 

plaques de cuisson et hottes aspirantes. Je 

vais renouveler une partie du mobilier et 

créer une décoration composée essentielle-

ment de matériaux naturels, bois et pierre, 

autour des arbres. La décoration sera diffé-

rente dans chaque hébergement. J'ai prévu 

la construction de plusieurs locaux en bois 

pour le stockage du matériel, des vélos et de 

tous les équipements extérieurs en hiver. Je 

dois en outre procéder au raccordement à 

l’assainissement collectif.   
 

EB : Comment peut on prendre contact avec 

vous  (réservations/renseignements…) ? 

MAB : Le site internet de cosy-nature.com 

est en cours de réalisation mais la page 

Facebook est déjà en ligne. Aujourd’hui pour 

commercialiser des hébergements touris-

tiques, les OTA (Online Tourism Agency) 

comme Booking, AirBnB, Expedia … sont 

incontournables. Une présence sur les ré-

seaux sociaux est également indispensable. 

Je vais privilégier la présence sur Facebook, 

Instagram, Youtube et Pinterest. J'habite sur 

place au Champ du Roc et je suis joignable 

au 06 73 38 13 88.  
 

EB : Quelles sont vos premières impressions 

au bout de quelques mois ? 

MAB : Je me sens très soutenue dans ce 

projet et j’ai reçu un accueil chaleureux de la 

part des gens du village mais les démarches 

administratives sont vraiment très longues ! 

Globalement, je suis contente et confiante 

dans la réussite de ce projet.  
 

EB : « COSY-NATURE » est un magnifique 

projet ! En avez-vous d’autres ? 

MAB : Dans les années à venir, je souhaite-

rai proposer d'autres activités, formations, 

stages ou conférences dans des domaines 

tels que : la découverte des plantes comes-

tibles, le yoga, la vannerie, la peinture, la 

permaculture, etc … mais dans un second 

temps après l'étape 1 !  
 

EB : Pour terminer, souhaitez-vous ajouter 

quelque chose ? 

MAB : Mon projet, dans un futur à moyen 

terme est le concept de « Village Nomade », 

c’est-à-dire déplacer les tiny-houses l’hiver 

pour les amener à un endroit plus proche de 

Montpellier ou Nîmes pour les louer aussi 

l'hiver.  

 

 

Merci à Muriel pour sa participation ! Sou-

haitons-lui tous nos meilleurs vœux de ré-

ussite en cette nouvelle année ! 

 

 

 

Muriel ABERLENC - 06 73 38 13 88  

Le Champ du Roc 30 770 Alzon 

balembois.muriel@aol.com  

Elodie BRUN et Monique OERLEMANS sont 

parties à la rencontre de Lucie TELERA 

NAPOLEON, la nouvelle secrétaire de Mai-

rie.  

U N E  N O U V E L L E  

S E C R E T A I R E  D E  M A I R I E  

Après 10 ans de bons et loyaux services 

notre secrétaire de mairie Nathalie GENTY 

est partie vers d’autres horizons où elle 

s’épanouit aujourd’hui à Lunel au SYMBO 

(Syndicat mixte du bassin de l’étang de 

l’Or). 

Depuis avril 2019, une remplaçante a pris 

le relais Lucie TELERA NAPOLEON, qui tra-

vaillait depuis avril 2009, à l’Office de tou-

risme Cévennes & Navacelles, découvre de 

nouvelles fonctions et vous accueille pour 

toutes vos démarches de la façon sui-

vante : 

Lundi & Jeudi : 9h - 11h30 & 14h -16h30.  

Vendredi : 9h - 11h30 

 

EB : Bonjour Lucie, pouvez vous vous pré-

senter ?  

LTN : Bonjour, j’ai 37 ans et j’habite à Au-

messas avec mon mari. Nous sommes pa-

rents d’un petit garçon de 5 ans nommé 

Alex.  
 

EB : Quel est votre parcours ? 

LTN : Je suis née à Cahors ou j’ai grandi 

jusqu’à mes 6 ans pour ensuite aller vivre 

en région parisienne jusqu’à mes 12 ans 

puis en Bourgogne où j’ai obtenu le BTS 

Animation et Gestion des Touristiques 

Locales en 2002 à Beaune. J’ai ensuite 

rejoint mon compagnon natif de Montpel-

lier. Après divers jobs, dont une saison au 

Pont du Diable à côté de St Guilhem le 

désert, j’ai été recrutée par la chaine de 

parcs d’hôtellerie de plein air « SIBLU », en 

tant que réceptionniste, au Lac des rêves à 

Pérols puis comme chef de réception pour 

l’ouverture d’un nouveau Parc racheté par 

la marque, en Loire Atlantique à Saint Bré-

vin les Pins. En 2008 nous avons voulu 

revenir dans le Sud. J’ai été recrutée à 

l’Office de tourisme des Cévennes Méridio-

nales. J’y suis restée 10 ans et j’ai adoré 

ce travail. 
 

EB : Qu’est ce que peut vous apporter ce 

poste passé ?  

LTN : J’ai appris à connaître l’administra-

tion et les acteurs majeurs du Pays Viga-

nais et  j’ai découvert puis fait découvrir un 

territoire magnifique. 
 

EB : Qu’est ce qui a motivé votre choix ? 

LTN : La vie de famille a fait que j’ai eu 

besoin d’avoir un planning plus compatible 

avec l’éducation d’un enfant.   
 

EB : Comment vous sentez vous ici ? 

LTN : Je suis ravie de ce changement qui 

me permet plus de temps personnel et de 

nouvelles découvertes professionnelles. 

De nombreuses formations m’ont permis 

de me former à ce nouveau métier pas-

sionnant. 
 

Au plaisir de vous rencontrer ! 



L’AGENCE POSTALE 

COMMUNALE 

 

A partir du  20 janvier 

2020, l’agence pos-

tale communale sera 

ouverte comme suit :  

 

Lundi & Mardi  

Jeudi & vendredi 

8 h – 12 h 

 

Fermée le mercredi 

Il y a 50 ans… 

… par une chaude après-midi de 

l’été 1969, une bande de jeunes 

alzonais trouvèrent dans le bois 

de Notre Dame d’Alzon un Grand 

Duc mort. 

Il fut ramené à Alzon où les pa-

rents voyant ce bel oiseau décidè-

rent de le « naturaliser ».  

Mais dans la tête de nos garçons 

et de nos filles , une idée germât : 

créer une association du nom 

« Le Grand Duc ».  

Aussitôt dit aussitôt fait, les sta-

tuts furent déposés à la sous-

préfecture du Vigan.  

Le Bureau était composé de : 

Président : Joël JOURDAN, étu-

diant à Montpellier 

Vice Président : Daniel RUAS, 

ingénieur à Paris 
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Voici donc succinctement l’histoire 

du grand duc et j’espère bien retrou-

ver ces « 4 garçons dans le vent » 

pour se remémorer les bon mo-

ments du club Le Grand Duc. 

 

G. ABRIC 

L E  G R A N D  D U C  

Le grand duc, naturalisé ! 

Trésorier : Serge TAULEGNE, com-

mercial à Nîmes 

Secrétaire : Serge RAMBAL, étu-

diant à Montpellier 

Monsieur le curé SCRIVE leur préta 

la petite cure.  

En quelques jours, cheminée, bar, 

sièges rustiques et décoration mu-

rale furent réalisés. Le Grand Duc y 

trouva tout naturellement sa place. 

Le 16 août 1969, le local fût inau-

guré. 

De grands projets furent à l’étude. 

Pour l’été 1970, expositions, rallyes 

surprises, bals, concours de pé-

tanque, randonnées… etc. etc. 

Mais au fil des ans, avec les aléas 

de la vie, Le Grand Duc déclina. 

Monsieur le Curé récupéra sa cure, 

l’association fût dissoute et le grand 

oiseau s’envola on ne sait où. 

N O U V E A U  R Ô L E  P O U R  L A  S A L L E  D E S  F Ê T E S  :  L E  T R A I L  D U  R O C  D E  L A  

L U N E  

Ps : Rendez-vous est déjà pris pour le Trail du 

Roc de la lune en Mai 2020 
 

G. ABRIC 

1ère féminine  et son coach sur le viaduc 

Trail des Hospitaliers 



I N T E R V I E W  

C L U B  R O C H E  D E S  F E E S  :   

D E S  A I N É S  T O U J O U R S  

A C T I F S  !  
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LES SOIREES GOURMANDES 

Cette année, notre association se devait de pré-

parer les entrées pour les 2 soirées gourmandes 

du 13 juillet et 16 août. 

Les quiches, pizzas, tartes aux différents ingré-

dients eurent un magnifique succès, seules 

quelques miettes restèrent.  

 

 

MARIE d’ORNAC 

La saison a commencé le 22 septembre 

2018 par la traditionnelle journée 

« charcutailles » Marie d’Ornac qui a réu-

ni 56 convives. Cette manifestation sera 

reconduite en 2020. 
 

LES GOUTERS 

8 goûters ont été partagés au cours des-

quels le club a fêté ses nouveaux sexagé-

naires. 
 

LES REPAS 

Au cours de cette saison, 2 repas ouverts 

à tous(tes) ont été partagés 

Le repas de Noël à la salle des fêtes le 

15 décembre où les 56 participants ont 

été enthousiasmés par les mets prépa-

rés par notre traiteur aveyronnais 

Le repas de fin de saison à la salle des 

fêtes le 15 juin 2019 où les 80 convives 

se délectèrent du repas préparé par Cas-

sou. A noter que ce repas a été financé 

en partie par les gains du loto organisé 

en mars 2019.  
 

LE LOTO 

Pour la troisième année, le Club a organi-

sé son loto le 3 mars 2019 qui rencontra 

un vif succès grâce à l’implication des 

membres du club, à l’aide spontanée des 

membres de Détente et loisirs, comité 

des fêtes, brocante ainsi qu’une forte 

participation 
 

LES VOYAGES 

Pas moins de 5 voyages ont agrémentés 

la saison. 

Le Week-End retrouvailles du 3 au 5 

novembre 2018 sur la Costa Brava:  24 

adhérents ont pris part à ce séjour 

Le festival des lanternes chinoises le 24 

janvier 2019 : Les 31 participants sont 

revenus enchantés et émerveillés. Cette 

sortie est à nouveau programmée le 23 

janvier 2020. 

La journée surprise du 7 mars 2019 : 13 

adhérents sont partis à la découverte 

des monts de Lacaune où un succulent 

repas les attendait 

Les folies fermières du 27 mai 2019 : 16 

participants ont assisté à un spectacle 

de cabaret après bien sûr avoir dégusté 

un excellent repas. 

Séjour en Grèce au mois de Juin pour 2 

de nos adhérentes. 

Trois manifestations ont rythmé la saison 2019. 

LE SALON MULTICOLLECTION du 10 Mars 

15 exposants s’étaient donnés rendez-vous. La 

fréquentation du public a permis à chacun de 

dénicher la carte postale ancienne, la monnaie le 

livre ou l’objet rare manquant à sa collection. Le 

repas partagé entre les exposants et les organi-

sateurs a été très apprécié de tous. Rendez-vous 

le 8 mars 2020 pour la 6ème édition. 

LA BROCANTE du 11 Août 

120 exposants ont envahi rues, places, salle des 

fêtes et son parking pour cette traditionnelle 

journée de déballage. 

Malgré une certaine concurrence (4 brocantes 

et/ou vide greniers dans un rayon de 30 km), le 

public était très nombreux en matinée, la chaleur 

aidant la fréquentation de l’après-midi a connu 

une légère baisse. Dés son ouverture, la buvette 

sur la place de la mairie a été prise d’assaut, au 

point que vers 14h les 50 kg de saucisse et les 

50 kg de frites avaient été écoulés.  

 

 

 

 

 

L ’ A S S O C I A T I O N  D E  L A  

B R O C A N T E  D ’ A L Z O N  :  

T R È S  A C T I V E  !  

N O U V E A U  F O N C T I O N N E M E N T  2 0 2 0  

L’ALIGOT du 9 Novembre 

Bien que retardé pour cause de Trial des 

Hospitaliers le week-end du 25 octobre 

notre traditionnel aligot, toujours préparé 

de mains expertes par notre traiteur de 

l’Aubrac, a régalé 111 convives.  

Les portions sont toujours copieuses et le 

traditionnel gâteau à la poire caramélisée 

accompagné de chantilly en a rassasié 

plus d’un.  

Rendez-vous fin octobre ou début novembre 

2020 pour la prochaine édition. 



T R A V A U X  &  N O M  D E S  R U E S  

Pourquoi débroussailler ? En plus d’être une obligation légale que les communes sont chargées de faire respecter en 

adoptant une stratégie en conseil municipal, le débroussaillement permet la protection e des personnes, des maisons, villages et 

hameaux  mais c’est aussi une solidarité avec les forces de lutte  contre les incendies, de plus en plus sollicitées 
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L E  D E B R O U S S A I L L E M E N T ,  U N E  O B L I G A T I O N  L E G A L E  

D E B R O U S S A I L L E M E N T  

Roger LAURENS 

 

Qui doit débroussailler ? 
Sont concernés les constructions, chantiers, et installations de toute nature situés au sein des bois, forêt, 

landes, garrigues de plus de 4 ha, ainsi qu’à moins de de 200 mètres de ces massifs. Le débroussaillement et le maintien en état dé-

broussaillé doivent être réalisés sur une profondeur de 50 mètres autour des constructions, chantiers et installations de toute nature. 

Les travaux sont à la charge du propriétaire de la construction, du chantier ou de l’installation de toute nature, même si il n’a pas la 

maîtrise foncière des parcelles à débroussailler. En zone U du plan local d’urbanisme, les parcelles doivent être intégralement débrous-

saillées, bâties ou non, par le propriétaire de ces parcelles. 

Stratégie  respect 

obligations légales 

débroussaillement 

1 - Communication sur le 

site internet de la 

commune 

2 - Affichage sur les 

panneaux et mailing 

d’information aux 

habitants 

3 - Article dans le bulletin 

municipal 

4 - Réunion publique 

5 -  Cartographie et 

analyse des maisons « a 

risque » avec Patrick 

REILHAN, ancien pompier 

et 3ème adjoint 

6 - Envoi d’un 1er courrier 

à ces propriétaires de 

maisons « à risque » 

7 - Envoi d’un 2nd courrier 

de mise en demeure 

8 -  Réalisation en lieu et 

place du propriétaire, à 

ses frais ! 

Stratégie votée lors du 

Conseil municipal du 12 

décembre 2019 
 

Renseignements :  

P. REILHAN  

06 80 15 32 69 

Construction en zone N ou A : 

obligation sur un rayon de 50 m / bâti 
Parcelle construite ou non en zone U 

Obligation sur l’intégralité de la parcelle 

Parcelle construite en zone U 

(périphérie zone N ou A) 



T R A V A U X  &  N O M  D E S  R U E S  
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L E  D E B R O U S S A I L L E M E N T ,  U N E  O B L I G A T I O N  L E G A L E  

L E  P E T I T  R A P P O R T E U R  

Pourquoi débroussailler ?du feu et 

Propagation d’un  

incendie de forêt sans  

débroussaillement : 

Objectif : ralentir la  propaga-

tion du feu et diminuer son 

intensité 

Propagation d’un  

incendie de forêt  avec 

débroussaillement : 



U N E  N O U V E L L E  R E N T R É E  P O U R  L A  C L A S S E  U N I Q U E  D E  L ' É C O L E  A D R I E N N E  

D U R A N D - T U L L O U  D ' A L Z O N  !  
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E C O L E  A D R I E N N E  D U R A N D  T U L L O U  

D I V E R S  



L E  T U N N E L  :  8 0 0  M ²  D E  N A P P E S  D R A I N A N T E S  I N S T A L L É E S  

Page  9 T R A V A U X  &  N O M  D E S  R U E S  

D ’ O Ù  V I E N N E N T  L E S  N O M S  D E  N O S  R U E S ,  S U I T E  …  



L E  P E T I T  R A P P O R T E U R  

 Notre boulangerie a fermé 

ses portes. Suite au décès de son 

épouse Lucette en novembre 1985, 

Roger SANCHE a cessé d’allumer son 

four, il avait succédé à l’oncle de Lu-

cette, Julien GLEIZE le père de Colette 

COSTES qui lui-même, avait succédé à 

Augustin COMPAN grand père de Reine 

PIGNOL. 

 Après avoir vendu la boulan-

gerie, Augustin en homme de confiance 

à acheté la maison qui faisait face à la 

boutique afin de surveiller le bon fonc-

tionnement de celle-ci, cette même 

maison appartient toujours à sa petite 

fille Reine et son époux Camille PI-

GNOL, qui reviennent chaque année, 

comme les hirondelles passer un long 

séjour à Alzon 

 

 

 Julien GLEIZE s’est installé à 

Alzon vers 1935. Alzon comptait alors 

environ 500 habitants et il fallait approvi-

sionner les villages voisins ; Vissec, Cam-

pestre, Blandas, Aumessas et Arrigas avec 

le Cozor ainsi que les fermes des alen-

tours. 

 Julien s’est tout de suite mis au 

travail avec l’aide d’un mitron et de sa 

sœur Alice (le photographe les a surpris 

lors de la pose). Le travail ne manquait 

pas : fabrication du pain des pâtisse-

ries, croissants, fougasses (fouaces), 

éclairs, mille -feuilles, tartes, pièces mon-

tées, buches de noël… les jours de fêtes 

apportaient un surcroît d’activité et toute 

la famille, les amis retroussaient les 

manches. Le four fonctionnait au bois ; il 

fallait alimenter le foyer. 

 A cette époque, la boulangerie, 

au même titre que les autres commerces 

était au cœur du village, on venait acheter 

son pain et échanger des nouvelles. 
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 Un souvenir assez pittoresque : Mon-

sieur le curé (le curé LAGET) ne manquait pas de 

venir chercher son pain et de discuter avec les 

mitrons, puis comme l’heure passait il courrait à 

toutes jambes, en relevant sa soutane pour aller 

sonner l’angélus comme dans « du Pagnol ». 

U N  F O U R  A  P A I N  

R E D É C O U V E R T  ?  
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 Julien et Angèle se sont mariés en 

1937 ; l’activité était en plein essor et Georges 

VEYRIER est venu prêter son concours ; il assu-

rait les tournées dans les villages, alors que la 

cousine Lucette secondait Angèle pour la vente 

au magasin, madame RUAS la maman de Pier-

rette COMPAN venait aider aux tâches ména-

gères 

 En 1958 Monsieur DURAND a assuré 

une courte gérance, puis c’est Roger SANCHE, le 

mari de Lucette, qui a pris la succession jusqu’à 

la fermeture définitive de la boulangerie. 

 En 1944 s’est produit un épisode dra-

matique, lors d’un précédent numéro nous 

avions relaté le dynamitage du tunnel par la ré-

sistance, ce jour-là, la population d’Alzon s’était 

refugiée à la Goutte pour éviter les représailles, 

sauf Léo le jeune mitron, natif de St Jean du 

Bruel, qui avait enfourché son vélo pour rejoindre 

les résistants sur le massif de l’Aigoual. Il fut 

arrêté par les Allemands et fusillé à St Hyppolite 

du Fort 

 Tout le monde connait la vitrine d’autre-

fois toujours présente dans la Grand’Rue. Le four 

donnait dans la rue d’Arre, une délicieuse odeur 

de pain cuit et de viennoiseries excitait les pa-

pilles des riverains dès leur réveil. 

Mais, antérieurement à ce commerce, où faisait-

on le pain dans notre village ?  

 Une réponse peut y être apportée : 

notre curiosité nous amène à penser que, proba-

blement, c’est un important four à pain, décou-

vert dans l’ancienne maison « PORTALES » située 

à l’angle de la Grand’Rue et du porche des 5 

coins, qui remplissait cette fonction,  

 Le nouveau propriétaire M. FERREN 

nous a autorisé à le photographier, il est de 

grande dimension, mais malheureusement 

presque entièrement détruit. 

 Peut être parmi nos lecteurs se trouve 

une personne qui pourrait nous donner d’autres 

explications nous sommes évidemment preneurs 

de toutes informations, en particulier sur ce four 

ancien, et en général sur tout ce qui touche le 

patrimoine ancien de notre village. 

 Pour mémoire, autrefois, celui qui fai-

sait le pain s’appelait « Fournier », celui qui le 

vendait était le « Panetier ».  

Tous nos remerciements à Reine et Colette pour ces précieux renseignements sur 

cette page d’histoire du village. 

Lors de travaux dans l’ancienne maison Portalez, découverte d’un vieux four à pain... 

« Nos lecteur nous 

ont soufflé une 

réponse à l’appel 

lancé dans le 

dernier numéro du 

petit rapporteur 

pour retrouver 

l’origine de la rue 

du Trou du Mut  : 

Mut signifie 

« muet » ! 

  

 

 

B R E V E  

L E  P E T I T  R A P P O R T E U R  
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C O M M U N I C A T I O N  

Naissances 

Léna, Zélie, Marie 

BOURRIER  
 

née à Ganges le  

12 février 2019 
 

Valentin MAURY  
 

né à Montpellier le 

25 septembre 

2019 

 

Décès 

Raymond BRUN - 6 janvier 

Jacqueline STRACZEK - 28 janvier  

Renée COULET - 12 juin 

Pierre VIDAL - 26 août  

Gérard FOURCADIER  - 15 septembre 

Marcel BERGONNIER - 12 octobre 

Edouard RHON - 15 décembre  

E T A T  C I V I L  
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